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« Jamais je n’aurais pensé que mon propre gouvernement 
puisse devenir mon pire ennemi; que mon propre gouverne-
ment en vienne à détruire l’entreprise que j’ai mis 30 ans à 
bâtir. »

- Un dirigeant de PME spécialisée dans la fabrication 
de portes et fenêtres

« Avec des marges de 3 à 5 % sur les contrats, c’est impossible 
d’accoter des concurrents qui paient quatre fois moins 
d’impôts et seulement 70 % du salaire de leurs nouveaux 
employés. »

- Un propriétaire d’entreprise dans le domaine 
de la soudure et de l’acier

« Depuis que Québec subventionne mes concurrents, j’ai dû 
mettre à la porte la moitié de mes 60 employés et pour ce qui 
est des 30 autres, ils ne travaillent plus que huit mois par 
année. »

- Un entrepreneur dans le domaine du bois

Histoire
d’un gâchis

1.1 Le découpage du Québec
1.2 Les secteurs touchés
1.3 Les employés admissibles
1.4 La répartition des entreprises manufacturières au Québec
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1.1 Le découpage du Québec 

Afin de découper le territoire du Québec et ériger des frontières artificielles entre les régions, le gouvernement de 
l’époque s’est créé un indice bien arbitraire et discutable, l’indice de disparité régionale. C’est ainsi qu’à partir de 
deux véritables régions ressources, soit la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et le Nord-du-Québec, on a étendu cette 
notion à sept régions et à trois MRC. Ce faisant, on a provoqué de sérieuses distorsions dans le marché domestique 
des secteurs visés par le programme. À titre d’exemple, la région de la Chaudière-Appalaches est prise dans une 
enclave de trois régions ressources et la ville de Bécancour doit subir une concurrence déloyale des PME de Trois-
Rivières situées juste l’autre côté du fleuve, à quelques kilomètres seulement. 

• MRC d’Antoine-Labelle
• MRC de la Vallée-de-la-Gatineau
• MRC de Pontiac

Les régions ressources

Bas-Saint-Laurent
Saguenay-Lac-Saint-Jean
Mauricie
Abitibi-Témiscamingue
Côte-Nord
Nord-du-Québec
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

Les MRC ressources

Cette carte illustre le découpage du 
Québec en régions ressources, centrales 
et métropolitaines. 

Régions ressources

01 Bas-Saint-Laurent
02 Saguenay-Lac-St-Jean
03 Capitale-Nationale
04 Mauricie
05 Estrie
06 Montréal
07 Outaouais
08 Abitibi-Témiscamingue
09 Côte-Nord
10 Nord-du-Québec
11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine
12 Chaudière-Appalaches
13 Laval
14 Lanaudière
15 Laurentides
16 Montérégie
17 Centre-du-Québec

Régions centrales

Régions métropolitaines
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1.2 Les secteurs touchés

Les mesures fiscales que nous dénonçons sont offertes à un large éventail d’entreprises. 
Voici les principaux secteurs d’activité admissibles :

Secteurs admissibles

Secteur du bois

Secteur des métaux

Secteur des équipementiers

Secteur du papier,
du carton et de l’impression

Secteur des aliments

Secteur de l’énergie

Description Exemple

Fabrication et transformation de 
produits finis ou semi-finis à partir 
du bois.

Fabrication et transformation de 
produits finis ou semi-finis à partir
de métaux.

Fabrication de produits à partir de 
différents matériaux visés par le 
présent crédit d’équipements 
spécialisés ou non, peu importe
à quel secteur ou quelle application 
ils sont destinés.

Fabrication et transformation
de produits à partir du papier
et du carton, impression ou 
publication, incluant les activités 
relatives à la composition,
à l’impression, au collationnement, 
au pliage et à la mise en liasse.

Fabrication et transformation 
d’aliments pour humains
et animaux.

Production d’énergie non conven-
tionnelle, de façon écologique à 
partir de la biomasse ou de 
l’hydrogène.
Fabrication de produits destinés à la 
production ou à l’utilisation 
d’énergie.

Fabrication de contenants et 
palettes, d’articles de papeterie, de 
meubles, de bois d’ingénierie, de 
portes et fenêtres, d’armoires et 
comptoirs de cuisine, de bâtiments 
préfabriqués, tout autre produit fini 
ou semi-fini fabriqué en bois.

Fabrication d’articles de quincaillerie, 
de pièces d’automobile, de charpentes 
métalliques, de portes et fenêtres en 
métal, de produits métalliques 
d’architecture, d’ateliers d’usinage.

Fabrication d’équipements destinés à 
l’exploitation forestière ou à la 
transformation du bois, du papier et 
du carton, à l‘exploitation minière ou 
à la transformation des métaux, à la 
production ou à l’utilisation 
d’énergie, toute autre fabrication de 
machine à partir des matériaux visés.

Fabrication de boîtes et contenants 
de carton, de sacs de papier, de 
produits hygiéniques de papier, tout 
produit de papier transformé, 
impression de formulaires commer-
ciaux, etc.

Abattage d’animaux, fabrication 
d’aliments pour les animaux, mise en 
conserve, conditionnement des 
poissons et des fruits de mer, 
fabrication du beurre et du fromage, 
confiserie, boulangerie, aliments 
congelés, etc.

Ce secteur d’activité a fait l’objet de 
règles particulières d’attributions de 
contrats qui ont eu comme effet de 
concentrer la fabrication de 
composantes dans des emplace-
ments géographiques déterminés 
pour les entreprises intéressées à s’y 
installer.
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1.3 Les employés admissibles

Pour être admissible, un employé a des conditions très minimales à respecter :

Être employé d’un établissement d’une société admissible (selon le secteur d’activité admissible et après 
avoir obtenu son certificat d’admissibilité d’Investissement Québec) et situé dans une région admissible 
(l’une des sept régions ressources ainsi que trois MRC désignées)

et

Consacrer ses fonctions, auprès de cette société, dans une proportion d’au moins  75 %, à entreprendre, 
superviser ou supporter directement les activités de l’entreprise agréée.

Les fonctions suivantes peuvent être considérées comme respectant ces critères :

la conception technique des produits (accessoires aux activités de fabrication);

la réception et l’emmagasinage des matières premières;

la production, l’assemblage et la manutention des marchandises en voie de transformation;

l’inspection et l’emballage des produits finis;

la supervision directe des activités de fabrication admissibles;

les activités de soutien de la production telles que l’entretien de l’usine, la répartition des installations
de production, etc.;

le contrôle de la qualité des produits;

la commercialisation, pour autant qu’elle soit accessoire aux activités de fabrication admissibles.

Toutefois, les fonctions suivantes ne peuvent être considérées comme respectant les critères
de fabrication admissible :

l’achat de matières premières;

l’administration générale;

les activités de recherche et de développement;

le traitement des données.

Fait intéressant, dans la documentation d’Investissement Québec, on spécifie que la qualification des employés  
doit se faire pour chaque période au cours d’une année civile. À compter de l’année civile 2003, une période       
se définit comme étant une période de paie. On vient donc supposer que l’entreprise doit tenir un registre détaillé 
à des fins de vérification ultérieure par le ministère du Revenu. Une bien curieuse présomption.
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1.4 La répartition des entreprises manufacturières au Québec

Répartition des entreprises manufacturières au Québec, par région, au total et admissibles.*

Sources :
Québec, ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, Portrait socioéconomique des régions du Québec, Édition 2006, p. 3.
Institut de la statistique du Québec, Profil des régions et des MRC.
Compilation effectuée à partir des données disponibles sur le site Internet www.I-CRIQ.com.

* Entreprises manufacturières admissibles à la mesure du crédit d’impôt si elles avaient été situées en régions ressources.

Régions Population
en %

Total des entreprises
manufacturières

Nombre % au Québec

Total des entreprises
manufacturières admissibles

Nombre % au Québec

Les sept régions ressources

Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

Nord-du-Québec

Abitibi-Témiscamingue

Côte-Nord

Saguenay-Lac-Saint-Jean

Bas-Saint-Laurent

Mauricie

Les sept régions centrales

Chaudière-Appalaches

Lanaudière

Centre-du-Québec

Estrie

Laurentides

Outaouais

Montérégie

Les trois régions métropolitaines

Montréal

Capitale-Nationale

Laval

1,3

0,5

1,9

1,3

3,6

2,7

3,4

14,7

146

17

168

82

516

399

532

1 860

1,1

0,1

1,3

0,6

3,9

3,0

4,0

14,0

107

11

112

57

321

254

337

1 199

1,6

0,2

1,6

0,8

4,6

3,7

4,9

17,4

5,2

5,6

3,0

4,0

6,7

4,5

18,0

47,0

1 230

694

787

791

835

181

2 492

7 010

9,3

5,2

6,0

6,0

6,3

1,4

18,9

53,1

712

393

410

429

468

126

1 310

3 848

10,3

5,7

5,9

6,2

6,8

1,8

18,9

55,6

TOTAL

24,6

8,8

4,9

38,3

100

2 870

976

504

4 350

13 220

21,7

7,4

3,8

32,9

100

1 073

547

248

1 868

6 915

15,5

7,9

3,6

27

100
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Suite [ Les effets pervers ]

Les pertes de contrats par les entreprises des régions dynamiques se poursuivront de façon croissante 
jusqu’en 2010 en raison du caractère cumulatif des avantages fiscaux accordés sur la masse salariale.

Plusieurs entreprises pourraient être sérieusement en difficulté, non pas en raison de la mondialisation ou 
du cours de la devise canadienne pour les exportateurs, mais en raison d’une concurrence déloyale engen-
drée par les mesures gouvernementales malavisés d’aide aux régions.

Des clients de longue date d’entreprises de régions dynamiques et des donneurs d’ordres au fait de la 
situation, font maintenant affaire exclusivement avec des entreprises des régions désignées, sachant que 
le coût de revient de leurs achats sera inférieur. Cela a pour conséquence de miner la crédibilité des 
fournisseurs des régions dynamiques et de créer une « complicité » entre les fournisseurs de régions 
subventionnées et leurs clients, ces derniers étant, en bout de ligne, les grands gagnants des mesures 
fiscales malavisées.

Dans un contexte où les entrepreneurs québécois font face à un défi de taille quant à leur relève, la 
concurrence déloyale engendrée par les mesures fiscales que nous dénonçons fera en sorte que les jeunes 
talents des régions dynamiques seront très réticents à prendre des risques financiers et à relever les défis 
qui attendent le secteur manufacturier québécois.
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La position que nous défendons a été bien documentée et a reçu l’appui officiel de sept conférences régionales 
des élus (CRÉ), et de quarante-deux organismes à vocation économique de six régions administratives du Québec. 
Cet endossement ajoute du poids et de la crédibilité à nos revendications. Le gouvernement actuel l’a reconnu et 
depuis le début de notre action à l’hiver 2005, nous avons accompli du chemin. Voici les gestes posés et les gains 
réalisés :

 Hiver 2005

Représentation sur une base individuelle de la part de certains industriels auprès de la classe politique afin de les 
sensibiliser au problème. 
 

 Automne 2005

Les industriels de quatre secteurs (charpentes métalliques, équipementiers, palettes de bois et maisons modulaires) 
unissent leurs efforts et, avec l’aide technique et financière des acteurs socioéconomiques de la région de la 
Chaudière-Appalaches, commandent une étude afin d’étoffer leur compréhension du programme. Suite à la 
publication du rapport Beaupré, la mobilisation s’organise en Chaudière-Appalaches et s’étend dans d’autres 
régions.

 Hiver 2006

Sous la pression exercée par les industriels, et en reconnaissance de la problématique soulevée par ces derniers,      
le gouvernement décide d’analyser plus sérieusement les mesures que nous dénonçons et crée le comité               
Normandeau. Une étude est commandée à la firme KPMG par ce comité, constitué de trois CRÉ des régions 
ressources, de trois CRÉ des régions centrales, de la CRÉ de l’Outaouais, du ministère des Affaires municipales         
et des Régions, du ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de l’Exportation et du ministère        
des Finances. 

GAIN

En mars 2006, le ministre des Finances, Michel Audet, confirme l’élimination de l’admissibilité de la 

main-d’oeuvre d’installation à compter de janvier 2008.
 

Nos gains
et réalisations

17



 Hiver 2007

Sept conférences régionales des élus représentant six régions administratives du Québec publient un document 
intitulé : « Cadre de réflexion et recommandations pour une fiscalité équitable des sociétés québécoises ». Ce 
document approfondit la problématique et fait une série de demandes et de recommandations afin de corriger la 
situation. Ce document reçoit l’appui de plus de quarante organismes à vocation économique de plusieurs régions 
centrales et métropolitaines.

GAIN

En mai 2007, la ministre des Finances, Monique Jérôme-Forget, réduit l’accroissement de la masse 
salariale de 2 % en 2008 et de 4 % en 2009 pour tenir compte de l’indexation salariale.

Ce pourcentage de la masse salariale ne sera donc pas subventionné à 30 %.

Une étude est également commandée au professeur Robert Gagné des HEC
afin de faire des recommandations relatives à la problématique soulevée par ces mesures fiscales

et celles applicables au secteur de la nouvelle économie.
 

GAIN...PERDU

En février 2007, le ministre des Finances, Michel Audet, dépose son budget et s'engage 
à réduire progressivement le congé fiscal à l’égard de l’impôt sur le revenu, de la taxe sur le capital 

et de la cotisation des employés au FSS, de 75 % à 25 % entre 2007 et 2010.

En mai 2007, la ministre des Finances, Monique Jérôme-Forget, devait maintenir 
la réduction du congé fiscal proposée dans le budget pré-électoral de Michel Audet. 

Toutefois, le 23 juin, coup de théâtre, la ministre cède aux pressions 
et rétablit à toutes fins pratiques ce congé. Ce que nous croyions être un gain 

au dépôt du budget en mai a été perdu en juin.
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5.4 Notre code d’éthique

Les principes que nous défendons

La CREÉÉ défend le principe de l’équité fiscale des sociétés québécoises. Notamment, celles reliées au secteur 
secondaire de la fabrication et de la transformation de biens, au palier provincial d’imposition.

Les règles de conduite

Dans la poursuite de ses objectifs, la coalition préconise et privilégie une approche basée sur la rigueur, la discipline 
et le respect.

La rigueur

Les positions défendues par la coalition doivent s’appuyer sur des faits et des données vérifiables. La coalition 
évitera de faire de la démagogie.  

La discipline

Tous les gestes posés par la coalition devront être coordonnés et autorisés par le conseil d’administration. Aucune 
action ou déclaration individuelle.

Le respect

Tous les gestes posés par la coalition seront empreints de respect envers les individus, les organisations de toute 
nature et les institutions.

5.5 Notre structure

Conseil d’administration

Le conseil d’administration permanent de la CREÉÉ sera élu lors de l’assemblée générale de formation qui sera 
convoquée prochainement par le conseil d’administration provisoire. Le nombre de membres du conseil 
d’administration permanent et les modalités de l’élection seront établis au préalable par l’assemblée générale. Le 
conseil d’administration provisoire fera parvenir aux membres ses recommandations de règlements généraux au 
moins un mois avant la tenue de l’assemblée générale.

Membership

La CREÉÉ ouvre son membership aux organismes, entreprises, municipalités et particuliers qui endossent et 
partagent ses objectifs et sa mission. Elle souhaite regrouper des membres dans toutes les régions du Québec.

Mode de fonctionnement

La Coalition est un organisme sans but lucratif ou chaque membre possède un droit de vote lors de l’assemblée 
générale annuelle. Les procédures de délibérations sont celles prévues au Code Morin, sauf décision contraire de 
l’assemblée générale ou du conseil d’administration, lors de leurs réunions respectives. Le conseil d’administration 
se réunira à la fréquence que détermineront ses membres. Le conseil d’administration pourra prendre ou déléguer 
à un comité spécial toute décision concernant son plan d’action et ses stratégies pour faire avancer notre cause.

Mode de financement

Le principal mode de financement de la Coalition consiste en cotisations provenant de membres. Pour les 
entreprises, la contribution est croissante en fonction du nombre d’employés tellev que présenté à la formule 
d’adhésion. Toute contribution supplémentaire sera acceptée. 
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Jacques Blouin
Vice-président exécutif
SUPERMETAL STRUCTURES INC.

1955, 5e rue
Saint-Romuald, Québec, Canada  G6W 5M6
Tél.: 418 834-1955 poste : 232
Cell.: 418 580-7726
jacques.blouin@supermetal.com

 
Gilles Brais  
Vice-président principal
SARAMAC INC.

3145, chemin des Quarante-Arpents
Lachenaie, Québec, Canada, J6V 1A3
gilles.brais@saramac.com

Clément Bussières
Président
RMB

82, route Kennedy
Saint-Henri de Lévis, Québec, Canada  G0R 3E0
Tél.: 418 882-0811
Cell.: 418 564-0800
cbussieres@rmb-pmb.com

Robert Chassé
Président
CHASSE INC.

610 Route Chassé, C.P. 610
Sainte-Marie-de-Beauce, Québec, Canada, G6E 3B8
Tél.: 418 387-5441 poste : 102
Cell.: 418 386-0700
rchasse@chasseinc.com

Claude Doucet
Président
REVÊTEMENT RHR INC.

755, rue Boucher
Saint-Jean sur le Richelieu, Québec, Canada  J3B 7Z8
Tél.: 450 359-7868
Cell.: 514 774-7868
info@revetementrhr.com

Conseil
d’administration provisoire
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Michel Drysdale  
Vice-président et directeur général
DRYTEC-TRANS CANADA

250, Henry-Bessemer
Terrebonne, Québec, Canada,  J6Y 1T3
Tel.: 450 965-0200 poste : 1
Cell.: 514 926-4646
mdrysdale@drytec.ca

Robert Dutil  
Vice-président
STRUCTAL - GROUPE CANAM

1445, Du Grand Tronc
Québec, Québec, Canada,  G1N 4G1
Tel.: 418 683-2561
Cell.: 418 953-0359
robert.dutil@canam.ws

Harold Roy   
Vice-président et directeur général
FOURNIER INTERNATIONAL INC.

Thetford Mines, Québec, Canada G6H 2B5
Tel.: 418 423-4241
Cell.: 418 334-6249
h.roy@fournierindustries.com

Gilbert Trudeau
Président
RCM MODULAIRE INC.

28, rue  Industrielle
St-Benoît-Labre, Québec, Canada G0M 1P0
Tel.: 418 227-4044
Cell.: 418 230-8127
gtrudeau@rcmmodulaire.com
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